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Préambule 
Ce jeu est une fiction. Toute ressemblance avec des situations réelles peut toutefois ne pas être fortuite. 

 

1. Guide du joueur et de la joueuse FAIR-PLAY  
Le FAIR-PLAY est avant tout un état d’esprit qui guide le joueur ou la joueuse pendant la partie mais 
aussi dans sa vie personnelle et professionnelle. 

 
Quelques principes à respecter peuvent être rappelés : 
• Prenez connaissance et respectez les règles du jeu 
• L’animateur.rice est un des acteur.rice.s du jeu, n’essayez pas de l’exclure mais respectez-le.la, 

intégrez-le.la à votre partie 
• Soyez digne face à la supériorité de l’adversaire 
• Acceptez la victoire avec modestie sans rabaisser l’adversaire. Un jour vous serez dans cette 

situation 
• N’ayez pas recours à des procédés déloyaux, comme la tricherie 
• Gardez votre dignité en toutes circonstances, et d’autant plus dans la défaite. 

 

2. Guide de l’animateur.rice <Science ouverte> 
L’animateur.rice porte les valeurs de la Science ouverte. Il.Elle est avant tout pédagogue mais doit 
rester ferme pour faire respecter les règles du jeu et appliquer les pénalités en cas de mauvaise 
pratique.  
• Avant la partie, échauffez-vous 
• Apprenez le livret pédagogique par coeur 
• Mettez régulièrement vos connaissances à jour 
• Durant la partie, soyez le plus neutre possible et mettez de côté les affinités existantes 
• Sachez maîtriser la situation en cas de débordements 
• Ayez confiance en vous 
• Gardez votre concentration, du début jusqu’à la fin de la partie 
• Et souriez ! 

 

3. Les engagements de l’animateur.rice 
Libérez la science est un jeu pédagogique visant à favoriser les apprentissages et les discussions sur le 
libre accès aux publications et aux données de la recherche. Il s'adresse à l'ensemble des acteur.rice.s 
d'une institution de recherche impliqué.e.s dans le libre accès ou intéressé.e.s par le sujet. 
Un exemplaire de ce jeu vous a été confié pour organiser des séances avec vos publics de proximité. A 
ce titre, vous êtes chargé.e d’animer les parties de jeu en veillant à favoriser le dialogue et les échanges 
sur les pratiques des un.e.s et des autres autour de la science ouverte. 
Afin d’évaluer l’impact de ce jeu, merci de nous adresser vos réactions et tout élément sur l’utilisation 
du jeu qui vous semble intéressant à communiquer : 
• des photos des situations de jeu (en respectant le droit à l’image) à envoyer à  

cecile.boussou-pelissier@cirad.fr 
• des informations factuelles sur les séances : type de public, nombre de joueurs…  
• des propositions d’amélioration.  

Merci de remplir, pour chaque séance, le formulaire accessible à l’adresse suivante : 
http://bit.ly/enquete-jeu 
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4. Règles du jeu : Libérez la science, un jeu FAIR-play 
Composition du jeu 
Un plateau de jeu avec un parcours, 
Des cartes Libre accès à gagner en répondant aux questions, 
Des cartes bonnes pratiques présentant des bonnes ou mauvaises pratiques avec des conséquences 
pour le joueur, 
Des cartes joker pour contrer les pièges. 
 
Prérequis 

 Connaître sa droite et sa gauche. 

 Etre plus fort ou plus malin que ses adversaires. 

 Etre FAIR-play. 
 
Joueurs 

 2 à 6 joueurs.e.s. Il est possible de jouer en équipe. 

 7 à 77 ans. 
But du jeu 
 

 Détenir, à la fin du jeu, le plus grand nombre de cartes Libre accès. 
 
Début/Tour 

 Les joueurs.e.s lancent le dé. Celui.celle qui a obtenu le plus grand nombre de points commence la 
partie. 
 
Le.la joueur.se lance le dé et avance son pion sur le plateau d’autant de cases qu’indiquées par le dé. 
Les cartes sont lues à voix haute par le voisin de droite (ou l'équipe adverse). La partie se déroule 
dans le sens des aiguilles d’une montre. 

Case libre accès   

Le.la voisin.e de droite tire et lit la carte au joueur.se. Le.la joueur.se doit répondre à la question 
posée. 
 

• Si la réponse est bonne, le.la joueur.se conserve la carte. 
 

• Si la réponse est mauvaise, le.la joueur.se remet la carte sous la pile. 
 
Pour les questions à choix multiples, la bonne réponse est surlignée sur la carte. Pour les quest ions 
Vrai/Faux, la réponse  apparaît en rouge sur la carte. Dans tous les cas, des informations 
complémentaires associées à la bonne réponse sont fournies dans le livret pédagogique. 
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Case Bonne pratique  

Le.la joueur.se tire la carte. Il.elle lit et exécute la consigne. La carte est ensuite redéposée en-
dessous de la pile. 
 
• Avancer/reculer : le.la joueur.se avance ou recule du nombre de cases indiqué. 
• Rejouer : le.la joueur.se rejoue immédiatement. 
 
• Passer votre tour : l e.la joueur.se ne jouera pas le tour suivant. 
 
Une fois arrivé sur la bonne case, le.la joueur.se a terminé son tour sauf s’il.elle est 
arrivé.e sur une case Joker ou Pénalité demandant une action immédiate. 
 

Case Pénalité  

• Passer votre tour : le.la joueur.se ne jouera pas au tour suivant. 
 

Case Joker   

• Le.la joueur.se prend une carte Joker  qu'il.elle pourra utiliser pour annuler/contrer une carte 
Bonne pratique ou pour annuler les effets d’une case « pénalité ». 
 
• Une fois utilisée, la carte Joker est sortie du jeu. Elle ne sera plus utilisée de 
toute la partie en cours. 
 
• A tout moment, le.la joueur.se peut décider de donner son Joker à un autre joueur. 
 
Vainqueur 
Dès qu'un.une joueur.se termine son tour de plateau, le jeu s'arrête. Le.la gagnant.e est celui.celle qui 
possède le plus grand nombre de carte Libre accès. En cas d'égalité, les gagnant.e.s sont désigné.e.s 
« Co-auteur.e.s » de la victoire. 
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5- Cartes libre accès : réponses aux questions 
 

1- Quelle est la différence entre le libre accès et l'open access ? 

Réponse A : aucune, il s'agit du même concept en français et en anglais 
Le libre accès à la littérature est défini dans l’Initiative de Budapest pour l’Accès Ouvert. 
Par « accès libre » à cette littérature, nous entendons sa mise à disposition gratuite sur l’internet 
public, permettant à tout un chacun de lire, télécharger, copier, transmettre, imprimer, chercher ou 
faire un lien vers le texte intégral de ces articles, les disséquer pour les indexer, s’en servir de 
données pour un logiciel, ou s’en servir à toute autre fin légale, sans barrière financière, légale ou 
technique autre que celles indissociables de l’accès et l’utilisation d’internet. La seule contrainte sur la 
reproduction et la distribution, et le seul rôle du copyright dans ce domaine devrait être de 
garantir aux auteurs un contrôle sur l’intégrité de leurs travaux et le droit à être correctement 
reconnus et cités. 
En savoir plus : http://openaccess.inist.fr – Rubrique Textes de référence :  
https://fr.wikipedia.org/wiki/Libre_acc%C3%A8s 

 

2- Actuellement, l’évaluation des chercheurs repose en partie sur le fait de :  

Réponse C : publier dans les revues scientifiques à forte notoriété 
Les chercheurs sont fortement incités à publier les résultats issus de leurs travaux. Les instances 
d’évaluation leur demandent de fournir une liste de leurs publications, exhaustive ou sélective. Parmi les 
critères d’évaluations de l’impact des publications, la notoriété des revues dans lesquelles les 
chercheurs ont publié est souvent regardée. Les indicateurs de notoriété scientifique d’une revue sont 
basés généralement sur le nombre moyen de citations reçues par les articles publiés dans la revue. 
Les revues prises en compte dans le calcul sont souvent les revues indexées dans des bases de données 
bibliographiques comme le Web of Science (avec ses indicateurs tels que le facteur d’impact, ou l’article 
influence, ou l’eigenfacteur) ou Scopus (avec ses indicateurs tels que Scimago Journal Rank – SJR, et 
SNIP). 
Les critiques de plus en plus fortes contre les indicateurs quantitatifs comme le facteur d’impact 
conduisent les instances scientifiques et d’évaluation à définir de nouveaux critères et indicateurs, plus 
axés sur la qualité et la diversité des formes de communication scientifique. 
En savoir plus : CoopIST. Les indicateurs de notoriété http://coop-ist.cirad.fr/notoriete 

 

3- Qu'est-ce qu'un PGD ? 

Réponse C : un plan de gestion des données 
Un plan de gestion de données (ou Data Management Plan, DMP) est un document explicitant la façon dont 
sont obtenues, documentées, stockées et utilisées les données à la fois au cours de la recherche et une 
fois le projet terminé. Il décrit dans le détail les méthodes et processus de création, de description, 
de maintenance, de conservation, de protection et de diffusion des données. 
En savoir plus : CoopIST. Se familiariser avec les plans de gestion des données 
https://doi.org/10.18167/coopist/0056. Rédiger un Plan de Gestion des Données en pratique. Montpellier 
(FRA) : CIRAD, 7 p. https://doi.org/10.18167/coopist/0066 
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4- Qu'est-ce qu'un Data paper ? 

Réponse B : un article qui décrit un jeu de données 
Le Data paper est un article qui décrit un jeu de données scientifiques (data, dataset), les méthodes 
d’obtention de ces données et le potentiel des données pour de futures recherches ou applications. 
Le Data paper informe la communauté scientifique de la disponibilité de jeux de données qui sont, en 
général, accessibles dans un entrepôt de données où ils ont été déposés. 
Un Data paper peut être publié dans une revue scientifique classique publiant différentes formes 
d’articles dont des Data papers ou dans un Data journal, c’est-à-dire une revue contenant 
exclusivement des Data papers. 
En savoir plus : CoopIST. Rédiger et publier un data paper dans une revue scientifique 
https://doi.org/10.18167/coopist/0057 

 

5- Qu'est-ce que le "cloud" ? 

Réponse C : des serveurs distants de stockage de données 
C'est le stockage en ligne. Les fichiers sont sauvegardés et stockés sur un réseau d'ordinateurs 
distants accessibles via internet et non sur le disque dur local. On parle de stockage en nuage (cloud en 
anglais). 
En savoir plus : https://fr.wikipedia.org/wiki/Cloud_computing 

 

6- Un jeu de données disponible dans un entrepôt est forcément libre de droits - 
Vrai/Faux ? 

Réponse : faux 
Les jeux de données déposés dans un entrepôt de données sont soumis à minima aux conditions 
d’utilisation des données de l’entrepôt (Terms of use) ou du projet (contrat de mise à disposition de 
données, contrat de collaboration) ou sont associés à une licence spécifique dont il faut respecter les 
restrictions éventuelles. 
En savoir plus : DORANum https://doranum.fr - Rubrique Ressources > par thématiques > Aspects 
juridiques et éthiques. 

 

7- Qu'est-ce qu'un entrepôt de données ? 

Réponse B : une infrastructure pour stocker, rechercher et accéder aux données numériques 
Un entrepôt de données (Data repository) est une infrastructure destinée au stockage de données 
numériques et métadonnées associées. Sa mission est d’assurer l’organisation, le signalement, 
l’attribution d’identifiant numérique, l’accès, l'interopérabilité et le stockage des données, en vue de leur 
réutilisation. Chaque entrepôt applique une procédure de dépôt (type et format des données, 
standards de métadonnées, documentation associée) et des licences de diffusion des données. Il 
existe des entrepôts thématiques (GenBank, Pangaea, GBIF, MycoBank, Movebank, …), généralistes 
(Dryad, Figshare), institutionnels (Dataverse Cirad, Dataverse IRD,...), et Européens (Zenodo, B2Share). 
Le répertoire Re3Data (http://www.re3data.org/) renseigne sur plus de 2000 entrepôts de données. En 
savoir plus : DORANum https://doranum.fr – Rubrique Glossaire 

 

8- Il n'y a pas encore de règles pour citer un jeu de données - Vrai/faux ? 

Réponse : faux 
Le format  minimal  d’une  référence  bibliographique d’un  jeu  de  données  comporte  5  éléments 
(recommandation de DataCite) : Auteur, Année de publication, Titre, Éditeur, Identifiant. 
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Citer un jeu de données consiste à construire sa référence bibliographique et à utiliser cette référence 
sous la forme d’une citation dans une publication. La référence qualifie de manière univoque le jeu de 
données et permet d’y accéder. 
En savoir plus : CoopIST. Citer un jeu de données scientifiques.  https://doi.org/10.18167/coopist/0058 

 

9- Le DOI identifie uniquement les publications et les jeux de données numériques - 
Vrai/Faux ? 

Réponse : Faux 
Le DOI (Digital object identifier) est un identifiant numérique d'objet de toute nature et support 
(physique ou numérique). Un DOI permet ainsi d’identifier, référencer, citer et fournir un lien 
durable à des publications, tableaux, bases de données, herbiers, banques de gênes, zoothèques, etc. Le 
DOI renvoie sur la page de description de la ressource (landing page) avec sa localisation et ses 
conditions d'accès : en cela il permet l'accès à tous les types de ressources référencées. 
En savoir plus : CoopIST. Identifier et rechercher une publication ou un jeu de données par son DOI. 
https://doi.org/10.18167/coopist/0005 

 

10- Lequel de ces noms correspond à un métier lié aux données de la recherche ? 
Réponse A : Data Analyst. 

Le cycle de vie des données de la recherche est l’ensemble des étapes de gestion, conservation, 
diffusion et réutilisation des données scientifiques liées aux activités de recherche. Certaines 
activités relèvent de métiers connus, par exemple : chef.fe de projet de système d’information, 
administrateur.rice de base de données, chargé.e de ressources documentaires, juriste ou archiviste. 
D’autres activités relèvent de nouveaux métiers liés à la diffusion en ligne des résultats de la 
recherche, impliquant la description, la gestion et l’exploitation des données scientifiques : 

• administrateur.rice général.e des données, 
• directeur.rice des données (Chief Data Officer ou CDO), 
• délégué.e à la protection des données ou DPD (Data protection Officer ou DPO), 
• architecte des données (Data Architect), 
• ingénieur.e d’études en production, traitement, analyse de données et enquêtes, 
• chargé.e du traitement des données scientifiques, 
• analyste de données (Data Analyst,  Data Miner,  Data Scientist), 
• ingénieur.e données (Data Engineer), 
• architecte Big Data (Big Data Architect), 
• gestionnaire de données (Data Manager), 
• chargé.e de l'édition de corpus numériques, 
• datajournaliste (Datajournalist). 

En savoir plus : CoopIST. Découvrir de nouveaux métiers liés aux données de la recherche. 
https://doi.org/10.18167/coopist/0061 

 

11- Combien de revues trouve-t-on dans le répertoire des revues en libre accès 
(DOAJ)? 

Réponse A : plus de 10 000. 

Le DOAJ (Directory of open access journals) recense plus de 13 000 revues en libre accès en avril 
2019. Il permet de trouver une revue en libre accès par thème, éditeur, langue, type de relecture, frais 
pour les auteurs, licence attribuée aux articles, etc. 
En savoir plus : DOAJ https://doaj.org/ 
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12- Parmi les licences suivantes, quelle est celle qui n’est pas adaptée à une base de données 
ouverte ? 

Réponse A : CC BY-ND-NC-SA. 
• les licences Creative commons (CC) sont les licences de libre diffusion les plus couramment 

utilisées. Ce sont des contrats qui s’appliquent dans tous les pays et qui sont conçus pour être 
opposables en justice. Elles permettent une cession non exclusive, à titre gratuit et pour le monde 
entier, de certains droits d’auteur patrimoniaux. Une licence Creative Commons  est un système 
modulable constitué de libertés de base (reproduire, distribuer  et communiquer  l’œuvre au 
public), d’une clause permanente (Paternité) et de 3 clauses optionnelles. Il existe 6 licences CC, qui 
ont été complétées plus récemment par une licence CC0 (domaine public) libre de tout droit. Les 
attributs de la licence CC mentionnée dans cette réponse restreignent trop la réutilisation de la base 
de données : NC (pas d’utilisation commerciale), ND (pas de modification) et SA (partage à l'identique).     
(https://creativecommons.org/licenses/?lang=fr-FR) 

• ODBL (Open database License) 
La licence ODBL impose d’indiquer le nom de l’auteur/créateur de la base de données originale 
et de la redistribuer sous les mêmes conditions (obligations d’attribution et de partage à l’identique). 
http://opendatacommons.org/licenses/odbl/ 

• la Licence Ouverte (LO) 
Créée par Etalab pour la diffusion des données publiques françaises, la Licence ouverte autorise la 
réutilisation, la reproduction, la modification, la redistribution des données et leur exploitation à 
titre commercial sous réserve de mentionner a minima le nom du producteur et la date de 
dernière mise à jour. Elle est compatible avec toute licence qui exige a minima la mention de 
paternité, notamment avec les licences ODC-by et CC BY. 
Cette licence est utilisée notamment sur la plate-forme de mise à disposition des données 
publiques data.gouv.fr. https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence 
En savoir plus : CoopIST. Connaître et utiliser les licences Creative Commons 
https://doi.org/10.18167/xtnv-d457 

 

13- La plupart des agences de financement encouragent les chercheurs à publier en 
libre accès - Vrai/Faux 

Réponse : vrai 
Les politiques publiques, nationales et internationales intègrent de plus en plus le principe d’ouverture des 
résultats de la recherche (publications,  données) dans leur stratégie. Voir par exemple la commission 
européenne et son programme H2020 ou en France le plan national pour la science  ouverte. 
De leur côté, les agences de financement, publiques ou privées, ont mis en place, des critères et des 
mécanismes de soutien financier à la publication en libre accès des résultats issus des projets qu’elles 
financent ( exemples : Bill & Melinda Gates, Wellcome, et plus récemment la cOAlition S de bailleurs 
nationaux et son plan S soutenu par la Commission européenne). En savoir plus : Liste indicative  
d’agences de financement soutenant le libre accès. 

 

14- Qu'est-ce que la version postprint d'un article ? 

Réponse B : la version corrigée et validée par les pairs avant sa mise en page par la revue 

Dans le processus de soumission puis de relecture d’un manuscrit, plusieurs versions successives sont 
échangées entre l’auteur et le comité éditorial : 
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1-la version soumise à la revue mais non encore relue par les pairs. C’est le pre-print. Elle n’est pas 
concernée par la cession de droits à l’éditeur, 
2- la version relue par les pairs puis corrigée et validée par l’auteur, mais non encore mise en 
page par l’éditeur. C’est le post-  print souvent appelé « Accepted manuscrit », 
3- une fois mis en page, l’article est souvent diffusé sur le site de l’éditeur avant même d’être intégré à un 
numéro de la revue. Il n’est pas paginé mais peut être référencé grâce à son DOI. On parle, selon les 
éditeurs, de version Online First, Ahead of Print, « In press, corrected proof »… 
4- enfin, l’article est positionné dans un numéro et paginé en conséquence. C’est la version finale 
publiée, qui remplace les précédentes et est diffusée durablement sur le site de l’éditeur. Comme la 
précédente, cette version ne peut être diffusée sur internet que par l’éditeur, sauf si la revue est en libre 
accès. 
En savoir plus : CoopIST. Rendre public son projet d’article sur un site de preprints 
https://doi.org/10.18167/coopist/0031 

 

15- La voie verte du libre accès est coûteuse pour le chercheur - Vrai ou Faux ? 

Réponse : faux 
 

La voie verte correspond au dépôt d’une publication par son auteur (auto-archivage) dans une archive 
ouverte. Cela est gratuit pour l’auteur. Une archive ouverte est un réservoir où sont déposées des 
publications issues de la recherche scientifique et de l’enseignement et dont l’accès est libre et 
gratuit. 
En savoir plus : https://openaccess.couperin.org/la-voie-verte-2/ 

 
16- Le droit d'auteur interdit l'utilisation d'une image sans l'accord de son auteur - 
Vrai/Faux ? 

Réponse : vrai 

Les droits d’auteur sont les droits reconnus aux auteurs par le Code de la Propriété Littéraire et 
Artistique. Le droit d'auteur couvre toute création de l'esprit, qu'elle soit une oeuvre littéraire 
(livres, articles, pièces de théâtre, logiciels, site web, etc.), une oeuvre d'art (peinture, sculpture, 
photographie, image infographiée, architecture, etc.), une oeuvre musicale ou audiovisuelle, dès lors 
qu'elle est matérialisée, originale et qu'elle est l'expression de la personnalité de l'auteur. 
L’utilisation d’une image est donc soumise au droit d’auteur. 
En savoir plus : https://apprendre-la-photo.fr/quels-droits-et-devoirs-en-photo/ 

 
 
 

 

 

1 2 3 4 

 
10 

https://doi.org/10.18167/coopist/0031
https://openaccess.couperin.org/la-voie-verte-2/
https://apprendre-la-photo.fr/quels-droits-et-devoirs-en-photo/


 

17- Le libre accès facilite la diffusion des travaux du chercheur sur les réseaux 
sociaux - Vrai/Faux ? 

Réponse : vrai 
Le libre accès permet de diffuser sans barrière sur internet des résultats de recherche (publications, 
jeux de données). Les chercheurs peuvent utiliser les réseaux sociaux comme canal de diffusion de leurs 
publications et jeux de données en libre accès. En savoir plus : Communiquer sur 
sa publication, en 10 points. Montpellier (FRA) : CIRAD, 6 p. https://doi.org/10.18167/coopist/0039 

 

18- Les articles déposés dans une archive ouverte peuvent faire l'objet d'un embargo 
imposé par l'éditeur - Vrai/Faux ? 

Réponse : vrai 
Certains articles sont soumis à une période d'embargo imposée par l'éditeur avant d'être accessibles dans 
une archive ouverte. Le site SHERPA RoMEO recense la politique des éditeurs et indique 
notamment les conditions de dépôt par l’auteur dans une archive ouverte. 
En savoir plus : http://sherpa.ac.uk/romeo/search.php 

 

19- Les articles publiés en libre accès sont plus cités que les autres articles - 
Vrai/Faux ? 

Réponse : vrai 
Les articles en libre accès peuvent être consultés, téléchargés et réutilisés par tous : leur visibilité 
accrue et leur consultation libre leur permettent d’être plus facilement lus et donc plus cités que les 
articles accessibles uniquement sur abonnement payant. Des études d’impact de citation d’articles en 
libre accès par rapport à des articles non accessibles librement l’ont montré. 
En savoir plus : http://openaccess.inist.fr/?Etude-sur-les-citations-l-avantage 

 

20- Parmi les licences suivantes, quelle est celle qui autorise de ne pas indiquer l’auteur de 
la publication ? 

Réponse : CC0 
La licence CC0 a été créée en 2009 pour faciliter la réutilisation des jeux de données. Elle permet aux 
producteurs de données de les placer dans le domaine public, sans aucune restriction de réutilisation 
En savoir plus : https://creativecommons.org/publicdomain/zero/1.0/deed.fr 
 

21- Les chercheurs qui relisent des articles de revue ne sont pas rémunérés par la 
revue - Vrai/Faux ? 

Réponse : vrai 
Il est rare que le travail de relecture d'article soumis à une revue pour publication soit rémunéré par 
l’éditeur de la revue. D’ailleurs, le profit réalisé par les éditeurs de revues liés à la vente d’abonnements 
ou le cas échéant aux frais pour publier en libre accès (Article Processing Charges ou APC) amène la 
communauté scientifique à remettre en cause les modèles économiques actuels. 
En effet, la recherche publique paye à la fois les travaux scientifiques, la publication des résultats de ces 
travaux et/ou leur consultation via les abonnements aux revues. Or, la recherche, la rédaction et la 
relecture des articles sont réalisés par les chercheurs eux-mêmes. Les éditeurs privés sont les grands 
gagnants de ce dispositif. 
En savoir plus : CoopIST. Comprendre les modèles économiques des revues scientifiques    
https://doi.org/10.18167/coopist/0063 
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22- Les publications dans une archive ouverte sont facilement retrouvées par les 
moteurs de recherche - Vrai/Faux ? 

Réponse : vrai 
Les archives ouvertes sont indexées par les moteurs de recherche. 
En savoir plus : https://guides-formadoct.u-bretagneloire.fr/archives_ouvertes 

 

23- Une citation ouverte, c’est : 

Réponse : C- une références en accès ouvert dans une bibliographie 
L’initiative pour des citations ouvertes (The Initiative for Open Citations, I4OC) est une 
collaboration entre éditeurs scientifiques, chercheurs et organisations (comme l'agence Crossref 
d'enregistrement de DOI et des métadonnées associées à une publication), visant à faciliter la 
réutilisation des références listée dans la bibliographie des publications, en enregistrant et rendant 
librement accessibles les métadonnées de ces références bibliographiques. 
En savoir plus : https://www.eprist.fr/citations-ouvertes/ ; 
https://i4oc.org/ ; https://leo.hypotheses.org/13676 

 
24- Pour faire connaître ses résultats de recherche à la communauté scientifique, un 
chercheur : 

Réponse : C- publie un article dans une revue scientifique La 
publication permet : 

• de diffuser son travail, 
• de se faire connaître dans sa communauté de recherche en suscitant un échange, 
• éventuellement, de prendre date sur un sujet brûlant. 

En savoir plus : CoopIST. Rédiger l’article scientifique 
https://guides-formadoct.u-bretagneloire.fr/c.php?g=491507&p=3362556  
https://coop-ist.cirad.fr/aide-a-la-publication/rediger/article-scientifique 

 
25- Une licence Creative Commons associée à une publication en libre accès permet 
d'en fixer les règles d'utilisation - Vrai/Faux 

Réponse : vrai 
Les licences CC permettent à l'auteur d’accorder à l’avance certains droits de réutilisation de son 
article. Une licence de diffusion est un instrument juridique, complémentaire au droit d’auteur. Elle 
préserve les droits moraux de l’auteur en imposant l’obligation d’attribution (seule exception licence 
CC0). 
En savoir plus : CoopIST. Connaître et utiliser les licences Creative Commons 
https://doi.org/10.18167/xtnv-d457 
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26- Quelle image symbolise le libre accès ?

 

 
Réponse : A - un cadenas ouvert 
Le logo pour le libre accès a été créé par PloS (Public Library of Science) 
En savoir plus : http://www.plos.org/ 

 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Open_Access_logo_PLoS_transparent.svg?uselang=fr 
 

27- Qu'est-ce que la voie dorée du libre accès ? 

Réponse : C- les revues dont tous les articles sont librement accessibles 
La voie dorée est celle de la publication de travaux scientifiques directement en accès libre, quel que soit 
par ailleurs leur mode de financement. 
En savoir plus : https://openaccess.couperin.org/la-voie-doree-2/ 

 

28- Qu'est-ce qu'une revue hybride ? 
Réponse : B- une revue qui fait payer l'abonnement ET la publication d’articles en libre accès 
On parle de revues hybrides parce qu’elles juxtaposent articles accessibles à tous et articles 
accessibles après abonnement ou achat à l’unité. L’auteur peut choisir que son article soit librement 
accessible, à condition qu’il paie des frais spécifiques. 
Ce libre accès optionnel proposé par la plupart des revues sur abonnement (revues hybrides) n’est pas 
encouragé parce que l'institution paie deux fois pour la même revue : pour publier des articles en libre 
accès, et pour s’abonner afin de pouvoir lire les autres articles qui restent en accès réservé. 
En savoir plus : CoopIST. Comprendre les modèles économiques des revues scientifiques 
https://doi.org/10.18167/coopist/0063 ; Publier  dans une revue en libre accès (ou open access) 
https://doi.org/10.18167/coopist/0033 

 

29- Qu'est-ce que la voie verte du libre accès ? 
Réponse : C- la diffusion des publications via une archive ouverte 
La voie verte ou green open access correspond au dépôt par l’auteur de sa publication dans une 
archive ouverte. On parle d’auto-archivage. 
En savoir plus : https://openaccess.couperin.org/la-voie-verte-2/ ;  
https://openaccess.couperin.org/avantages-et-idees-recues/ 

 

30- Qu'est-ce qui caractérise le plus un éditeur prédateur ? 
Réponse : B- un éditeur sans éthique 
Les éditeurs prédateurs sont apparus avec le libre accès payant pour l’auteur. Les éditeurs prédateurs : 

• exploitent le modèle auteur-payeur de la publication en libre accès, 
• se soucient peu de qualité scientifique ou de bonne conduite en recherche, 
• ont un fonctionnement opaque, 
• publient rapidement grâce à des processus de relecture bâclés voire absents, 
• sont motivés uniquement par le profit. 

Publier dans des revues douteuses nuit à votre réputation qu’à celle de la communauté scientifique, de 
votre institution, de votre équipe et de vos partenaires cosignataires. 
En savoir plus : CoopIST. Eviter les éditeurs prédateurs (predatory publishers) 
https://doi.org/10.18167/coopist/0036 
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31- Qu'est-ce qu'un embargo pour une publication scientifique ? 

Réponse : A- le délai pendant lequel un éditeur n'autorise pas la mise en libre accès d'un article Certains 
éditeurs interdisent aux auteurs, par contrat, de diffuser eux-mêmes leurs articles sur internet 
pendant un certain délai où ils sont réservés aux abonnés. Cet embargo peut durer jusqu’à 36 mois. 
En savoir plus : http://openaccess.inist.fr/?+-Embargo-+ 

 

32- Qu'est-ce qu'un article évalué par les pairs ? 

Réponse : B- un article soumis à la relecture par d'autres chercheurs 
La révision, ou relecture, ou évaluation, des articles par les pairs (peer review) est l’étape 
incontournable avant la publication dans une revue. Elle est réalisée par des chercheurs spécialistes du 
sujet traité et permet de vérifier le contenu scientifique de l’article et son apport original par rapport 
à ce qui a déjà été publié dans le domaine concerné. 
En savoir plus : CoopIST. Réviser un article scientifique https://doi.org/10.18167/coopist/0026 ;  
http://openaccess.inist.fr/?+-Evaluation-par-les-pairs-+ 

 

33- Une revue en libre accès est accessible gratuitement - Vrai/Faux ? 

Réponse : vrai 
Les articles d'une revue en libre accès sont accessibles librement et gratuitement pour tous sur 
internet dès leur parution. 
En savoir plus : http://openaccess.inist.fr/?+-Revue-en-libre-acces-+ 

 

34- Une revue en libre accès n'a pas de processus de validation par les pairs - 
Vrai/Faux ? 

Réponse : faux 
Les revues en libre accès peuvent avoir les mêmes dispositifs de vérification et d'évaluation que les 
revues traditionnelles, dont la relecture par les pairs avant la publication. Cette relecture permet de 
vérifier le contenu scientifique de l’article et son apport original par rapport à ce qui a déjà été publié dans 
le domaine concerné. 
En savoir plus : CoopIST. Publier dans une revue en libre accès (ou open access) 
https://doi.org/10.18167/coopist/0033 

 

35- Qu'est-ce qu'un "Big Deal" ? 

Réponse C- un bouquet de revues proposé par un éditeur 
Les regroupements d’abonnements par les éditeurs dans des bouquets de revues pour une durée 
prédéfinie de 3 ou 4 ans, à un prix réduit par rapport à des abonnements à des revues titre par titre sont 
appelés « big deals ». Les cinq plus importants éditeurs initiateurs de big deals sont Elsevier, 
SpringerNature, Taylor & Francis, Wiley, et l’American Chemical Society (ACS). Les big deals, qui 
représentent un modèle économique d’abonnement particulier, sont apparus à la fin des années 1990, et 
ils sont assortis de contrats de licence spécifiques. Les big deals ont permis aux éditeurs de 
stabiliser leurs ventes et aux bibliothèques de planifier leurs dépenses d’abonnement en anticipant 
l’augmentation des prix sur la durée de l’abonnement. Mais la concentration des revues dans des 
bouquets d'abonnements a entraîné une domination des sociétés commerciales les plus puissantes dans 
le domaine de l'édition. Des initiatives nationales et internationales tentent de mettre en place un 
modèle de publication plus ouvert, c’est-à-dire plus flexible, inclusif, équitable, transparent et 
durable. 
En savoir plus : CoopIST. Comprendre les modèles économiques des revues scientifiques : 
https://doi.org/10.18167/coopist/0063 
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36- Dans laquelle des parties suivantes d’un plan de gestion des données, les droits d’accès 
aux jeux de données sont-ils indiqués ? 

Réponse : Droits de propriété intellectuelle 
La question de droit d'acces est abordée dans cette partie du PGD, mais principalement lorsqu'il y a des 
restrictions. 
En savoir plus : https://doi.org/10.18167/coopist/0066 
 

37- Que permet la licence CC BY ? 

Réponse : B- l'œuvre peut être réutilisée par quiconque mais l'auteur doit être cité 
La licence CC BY permet toute exploitation de l’œuvre (partager, copier, reproduire, distribuer, 
communiquer, réutiliser, adapter) par tous moyens, sous tous formats et sous toutes licences. Toutes les 
exploitations de l’œuvre ou des œuvres dérivées, y compris à des fins commerciales, sont possibles. 
La seule obligation est de citer le ou les auteurs de l’œuvre, d’en indiquer la source et d’indiquer si 
des modifications ont été effectuées (obligation d’attribution). La licence CC BY est préconisée par un 
certain nombre d’entrepôts de données car elle facilite la réutilisation des données. En savoir plus : 
CoopIST. Connaître et utiliser les licences Creative Commons https://doi.org/10.18167/xtnv-d457 ; 
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/deed.fr 

 
38- Un chercheur qui publie en libre accès renonce à ses droits d'auteur - Vrai/Faux ? 

Réponse : faux 
Quelle que soit la publication et le mode de diffusion, les droits d'auteurs s'appliquent toujours. La 
plupart des licences de diffusion en libre accès prévoient l'obligation de citer l'auteur. Seul le 
contrat de cession de droits à un éditeur traditionnel peut amener l'auteur à renoncer à une partie de ses 
droits sur sa publication. 
En savoir plus : CoopIST. Protéger vos droits d’auteur https://doi.org/10.18167/coopist/0011 

 

39- Quels sont les avantages d'un plan de gestion des données ? 

Réponse : C- assurer la reproductibilité des expériences 
Le PGD permet de réduire les risques de perte de données, assure une traçabilité des méthodes, et 
conduit à la production de données fiables assurant l'intégrité et la reproductibilité des recherches. Les 
autres avantages du PGD sont : 

• mettre en œuvre de bonnes pratiques de gestion et documentation des données, 
• faciliter le partage des données au sein du collectif par l’utilisation de méthodes et de 

métadonnées communes, 
• assurer la compréhension des données même après le départ du scientifique ou doctorant, 
• clarifier les rôles, responsabilités et droits de chaque contributeur, 
• prévoir les besoins et coûts pour générer, traiter, conserver et partager les données, 
• répondre à la demande des bailleurs. 

En savoir plus : https://agritrop.cirad.fr/587601/ ; CoopIST Rédiger un Plan de Gestion des Données en 
pratique. https://doi.org/10.18167/coopist/0066 
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40- Quand faut-il commencer la rédaction d’un plan de gestion des données (PGD) ? 

Réponse : B- dès le début du projet 
Le plan de gestion des données (PGD) doit être débuté le plus tôt possible. En effet, le PGD permet de 
mettre en place et de partager entre partenaires des bonnes pratiques de gestion des données. Ces 
bonnes pratiques concernent : l’utilisation de standards de description des données, les règles de 
nommage des fichiers, les règles de stockage et sécurisation des données, la traçabilité des droits, le 
respect de règles éthiques, la clarification des responsabilités, les modalités de partage des données, etc. 
Plus tôt seront discutés tous ces aspects entre les partenaires, plus facile sera la gestion et la 
publication des données. 
En savoir plus : CoopIST. Se familiariser avec les plans de gestion de données  
https://doi.org/10.18167/coopist/0056 ; - Rédiger un Plan de Gestion des Données en pratique.  
https://doi.org/10.18167/coopist/0066 

 

41- Que signifient des données FAIR ? 

Réponse : B - des données faciles à trouver, accessibles, interopérables et réutilisables 
Les principes FAIR sont un ensemble de principes directeurs pour gérer les données de la recherche 
visant à les rendre Faciles à trouver, Accessibles, Interopérables et Réutilisables par l’homme et la 
machine 
En savoir plus : https://fr.wikipedia.org/wiki/Fair_data ; https://www.ouvrirlascience.fr/fair- principles/ 

 

42- Qu'est ce qu'une métadonnée ? 

Réponse : A - une information décrivant une donnée 
Une métadonnée est un « élément descriptif » qui renseigne sur une donnée et son contexte, par exemple 
le titre, les auteurs, les mots-clé, la période ou le lieu de recueil des données... Les métadonnées 
constituent une composante importante de la documentation complète qui doit accompagner les données 
pour assurer leur compréhension, leur réutilisation et leur conservation à long terme. Plusieurs disciplines 
ont développé des standards de métadonnées spécifiques : EML pour des données en écologie ; DDI pour 
des données d’enquêtes, MIAPPE pour le phénotypage de plantes ; MIxS pour les séquences ADN, etc. 
En savoir plus : https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tadonn%C3%A9e 

 

43- Qu'est ce qu'un jeu de données ? 

Réponse : C - un ensemble cohérent de données 
Un jeu de données est un ensemble cohérent de données produites sur un même objet d'étude et/ou 
recueillies sur un même lieu. Toutes les données d’un jeu de données peuvent être décrites avec une 
majorité de métadonnées communes. 
En savoir plus : CoopIST. Rendre publics ses jeux de données scientifiques 
https://doi.org/10.18167/coopist/0059 

 
44- - Lequel de ces éléments correspond à une donnée personnelle ? 

Réponse : A - la photo d'une personne 
Toute information identifiant directement ou indirectement une personne physique est une donnée 
personnelle. Il peut s’agir d’un nom, d’une photo, d’une adresse, d’un numéro de Sécurité sociale ou 
téléphone, etc. Ou même d’un ensemble de données (village + âge + origine) qui, recoupées, peuvent 
permettre d’identifier une personne. 
En savoir plus : https://www.cnil.fr/fr/definition/donnee-personnelle 
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45- Une donnée à caractère personnel, au sens de la loi, concerne : 

Réponse : C - une personne physique 
Une donnée à caractère personnel correspond en droit français à toute information relative à une 
personne physique identifiée ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement, par référence à 
un numéro d'identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres. 
En savoir plus : https://fr.wikipedia.org >données personnelles 

 

46-  Lequel de ces éléments n'est pas une clause des licences Creative Commons ? 

Réponse : B - pas d'utilisation pour la recherche (PUR) 
Les licences de libre diffusion les plus couramment utilisées sont les licences Creative Commons (ou 
licences CC). Il y a 6 licences CC : 
CC BY : attribution, 
CC BY-SA : Attribution - Partage dans les Mêmes Conditions,  
CC BY-ND : Attribution - Pas de Modification, 
CC BY-NC : Attribution - Pas d’Utilisation Commerciale, 
CC BY-NC-SA : Attribution - Pas d’Utilisation Commerciale - Partage dans les Mêmes Conditions,  
CC BY-NC-ND : Attribution - Pas d’Utilisation Commerciale - Pas de Modification. 
La licence PUR, pas d'utilisation pour la recherche, n’existe pas ! 
En savoir plus : CoopIST. Connaître et utiliser les licences Creative Commons https://doi.org/10.18167/xtnv-
d457 

 

47- Les licences de diffusion sont obligatoires pour diffuser vos données - Vrai/Faux ? 

Réponse : faux - elles ne sont pas obligatoires, mais fortement conseillées 
Avant de rendre public un jeu de données, il est recommandé de lui apposer une licence de diffusion 
fixant les conditions de son utilisation : droits d’utilisation et de modification de la donnée, droits de 
réutilisation commerciale, obligations éventuelles comme la mention de la source des données ou le 
partage à l’identique. Cette pratique est conseillée mais pas obligatoire. 
En savoir plus : CoopIST. Rendre publics ses jeux de données scientifiques  
https://doi.org/10.18167/coopist/0059 

 
48- Faut-il déposer ses données dans un entrepôt pour pouvoir publier un Data paper ? 

Réponse : C - pas toujours 
Les données décrites dans le Data paper doivent être accessibles, soit sous forme de fichiers 
annexés à l’article, soit par un lien pérenne (URL, DOI) vers l’entrepôt de données où elles sont 
déposées. Le dépôt dans un entrepôt offre de nombreux avantages : 

• plus de visibilité à vos jeux de données 
• un meilleur repérage par des moteurs de recherche. 
• un format et une organisation des données plus appropriés, facilitant leur réutilisation. 

En savoir plus : CoopIST. Rédiger et publier un data paper dans une revue scientifique  
https://doi.org/10.18167/coopist/0057 
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49- Quel est l'objectif principal de l'archivage numérique pérenne ? 

Réponse : B - stocker les données pour qu'elles soient réutilisables sur le long terme 
L’archivage numérique pérenne a 3 objectifs principaux : 

• conserver les données, 
• les rendre accessibles, 
• en préserver l’intelligibilité. 

Ces trois services sont conçus sur le très long terme, c’est-à-dire plus de 30 ans (sauf cas particulier des 
données personnelles). 
En savoir plus : https://www.cines.fr >archivage 

 

50- Pourquoi privilégier les formats ouverts de fichier ? 

Réponse : B - pour permettre la réutilisation du fichier à long terme 
Un format ouvert est défini comme « tout protocole de communication, d'interconnexion ou d'échange et 
tout format de données interopérable et dont les spécifications techniques sont publiques et sans 
restriction d'accès ni de mise en œuvre » 
Les formats ouverts sont mis en opposition avec les formats propriétaires, ou formats fermés, dont les 
spécifications sont gardées secrètes (ou en accès limité) par les entreprises les ayant développés. En 
savoir plus : https://facile.cines.fr/ ; https://fr.m.wikipedia.org/wiki/Format_ouvert 

 

51- Un entrepôt de données permet : 
Réponse : A - de stocker des jeux de données et d’assurer leur réutilisation 
Les données déposées dans un entrepôt sont décrites par des métadonnées généralement riches et 
conformes à des standards internationaux et un identifiant numérique leur est attribuées, ce qui 
facilite leur découverte, leur accès, leur interopérabilité et leur réutilisation (les quatre principes de 
FAIR pour Facile à trouver, Accessible, Interopérable, Réutilisable) 
En savoir plus : https://doranum.fr/depot-entrepots/minute/ 

 

52- Pourquoi déposer vos jeux de données dans un entrepôt ? 
Réponse : C - pour les faire connaître et faciliter leur réutilisation 
Un entrepôt de données (Data repository) est une infrastructure destinée au stockage de données 
numériques et métadonnées associées. Sa mission est d’assurer l’organisation, le signalement, l’accès, 
l'interopérabilité et le stockage des données, en vue de leur réutilisation. 
Les avantages du dépôt de données dans un entrepôt sont multiples : 
• conservation des données dans un environnement sécurisé, 
• visibilité des données et accès facilité pour les moteurs de recherche, 
• interopérabilité des données grâce à l’utilisation de standards de métadonnées, 
• découverte, réutilisation et citation du jeu de données facilitées par son identifiant pérenne, 
• gestion des modalités de partage des données par l’attribution de licences de diffusion, 
• respect des demandes des financeurs et des institutions sur l’ouverture des données, 
• reproductibilité de la recherche, intégrité et validation scientifique améliorées. En 

savoir plus : CoopIST. Rendre publics ses jeux de données scientifiques  
https://doi.org/10.18167/coopist/0059 

 

53- Lequel de ces noms est celui d'un réseau d'entrepôts de données ? 

Réponse : A- Dataverse 
Dataverse est le nom d'une application web open source conçue par l'Université d’Harvard pour 
préserver, gérer et diffuser des données de recherche. C'est aussi un réseau international d'entrepôts 
de données de recherche créés avec ce logiciel. 
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En savoir plus : CoopIST. Rendre publics ses jeux de données scientifiques  
https://doi.org/10.18167/coopist/0059 ; https://dataverse.org/about 

 

54- Que sont les Altmetrics ? 

C- des mesures d’impact d’une information sur internet 
Les altmetrics (mesures d'impact alternatives) évaluent l’impact sur internet d’une publication ou d’un 
élément d’information, c’est-à-dire sa diffusion, les actions et interactions qu’elle engendre sur les 
réseaux sociaux, les blogs et microblogs, et la presse. La publication ou l’élément d’information peut être 
un ouvrage, un article, un article de site web, une présentation, une vidéo, un jeu de données (dataset), 
un logiciel, un billet de blog, un tweet, etc. 
En savoir plus : https://doi.org/10.18167/coopist/0049 

 

55- Dans le cadre d'un projet, vous participez à l'obtention des résultats en gérant les 
données du projet. Vous souhaitez que votre travail soit reconnu. Vous demandez : 

Réponse : B - à être remercié dans la publication 
Être auteur d’une publication,  ou  coauteur  d’une  publication  collective,  requiert  quatre conditions 
(ICMJE, traduction française, décembre 2018) 

• contributions substantielles à la conception ou aux méthodes de la recherche ou à l’acquisition, 
l’analyse ou l’interprétation des données ; ET, 

• rédaction préliminaire de l’article ou sa révision critique impliquant une contribution importante 
au contenu intellectuel ; ET, 

• approbation finale de la version à publier ; ET, 
• engagement à assumer l’imputabilité pour tous les aspects de la recherche en veillant à ce que les 

questions liées à l’exactitude ou l’intégrité de toute partie de l’œuvre soient examinées de manière 
appropriée et résolues. 

Si le gestionnaire des données du projet ne répond pas à ces 4 conditions, il sera cité, et sa 
contribution décrite dans la partie Remerciements de l’article publié à partir des résultats du projet. Au-
delà des remerciements, votre contribution peut aussi être reconnue au travers des Open badges. La 
taxonomie CRediT propose 14 types de contribution à un article scientifique. Ils permettent 
d’attribuer de façon claire et homogène un rôle à chaque personne ayant pris part à l’article sans 
pouvoir revendiquer la qualité d’auteur. 
En savoir plus : CoopIST. Reconnaître tous les contributeurs d’une publication  
https://doi.org/10.18167/copist/0007 ; CoopIST. Définir les auteurs d’un projet de publication  
https://doi.org/10.18167/coopist/0006 

 

56- Comment savoir si vous pouvez diffuser le preprint de votre article ? 

Réponse B : vous vérifiez sur le site SHERPA/RoMEO 
SHERPA RoMEO est une ressource en ligne qui regroupe et analyse les politiques de libre accès des 
éditeurs du monde entier. Il fournit des résumés des autorisations de diffusion accordés aux 
auteurs, revue par revue. 
En savoir plus : www.sherpa.ac.uk/romeo/ 

 

57- Dans le cadre d'un projet, il faut s’accorder en amont sur les règles de gestion et de 
partage des données - Vrai/Faux ? 

Réponse : vrai 
Plus tôt seront discutés tous ces aspects entre les partenaires, plus facile sera la gestion et la 
publication des données. 
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Pour faciliter la gestion des données et se mettre d’accord sur les modalités de partage des données, au 
cours et à la fin du projet, il est fortement conseillé d’en discuter en amont du projet et d’inscrire des 
règles dans un accord de consortium. 
La rédaction du plan de gestion des données constitue un outil important pour animer la réflexion sur la 
stratégie à appliquer. 
https://doi.org/10.18167/coopist/0056 

 

58- Pourquoi est-il important de décrire vos données quand vous les déposez dans un 
entrepôt ? 

Réponse : C - pour faciliter la réutilisation de vos données par d'autres  
Décrire les jeux de données lors de leur dépôt dans un entrepôt facilite leur lecture, leur 
compréhension et in fine leur réutilisation. La description des données dans un entrepôt répond le plus 
souvent à des standards de métadonnées (par exemple Dublin Core). 
En savoir plus : https://doranum.fr/ rubrique Ressources>Métadonnées>fiche synthétique 

 

59- Si un projet bénéficie d'un financement européen, les données obtenues devront 
obligatoirement être diffusées en libre accès - Vrai/Faux ? 

Réponse : faux 
Le partage des données est fortement recommandé dans les projets européens, mais la devise est 
« aussi ouvert que possible, aussi fermé que nécessaire ». 
En effet, dans certains cas (partenariat privé, présence de données personnelles ou de données 
sensibles, etc.) et en le justifiant, il est admis de ne pas partager ses données. 
En savoir plus : 
http ://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/grants_manual/hi/oa_pilot/h2020-hi-oa-data-
mgt_en.pdf 

 

60- Lequel de ces entrepôts est plus particulièrement dédié aux jeux de données ? 

Réponse A- Zenodo 
Zenodo est un entrepôt de données et de publications développé par le CERN et OpenAIRE 
(l’infrastructure européenne pour le libre accès aux publications et données scientifiques des recherches 
financées sur fonds européens). Zenodo est ouvert à tous types de ressources (publications, données, 
images) qu’elles aient été, ou non, obtenues dans le cadre d’un projet financé par l’Europe. 
En savoir plus : https://zenodo.org/ 

 
61- Qu'est-ce que la règle du 3-2-1 ? 

Réponse : C- la règle de sécurisation physique des données et des documents 
Pour une bonne sécurisation des données et de tous documents, il est recommandé de faire 3 copies, sur 
2 supports différents (ex : ordinateur, disque dur externe, clé USB, serveur institutionnel, entrepôt 
de données, etc.), dont 1 au moins à distance (en dehors du bureau). 
En savoir plus : https://doranum.fr/stockage-archivage/stockage-donnees/ 

 

62- La déclaration de Berlin pour le Libre Accès à la Connaissance a-t-elle précédé ou suivi 
l’initiative de Budapest pour l’accès ouvert ? 

B- suivi 
La déclaration de Berlin sur le libre accès à la connaissance en sciences exactes, sciences de la vie, 
sciences humaines et sociales  est un texte dont le contenu a été défini lors d'un congrès tenu à la 
Société Max-Planck de Berlin en 2003. Les signataires y réclament la mise à disposition en libre accès 
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(open access) de la littérature scientifique mondiale et de l'ensemble des données et logiciels ayant 
permis de produire cette connaissance . L’Initiative de Budapest pour l’accès ouvert a été signée en 2002. 
En décembre 2001, les acteurs les plus influents des différentes actions menées depuis 10 ans (au 
nombre de douze environ) se sont retrouvés à Budapest, sous l’instigation de Georges Soros et ont mis en 
commun leurs réflexions et leurs expériences pour inciter la communauté scientifique à suivre un nouveau 
modèle dans la communication scientifique. 
En savoir plus : https://fr.wikipedia.org >déclaration de Berlin ; Initiative de Budapest : 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Open_Archives_Initiative 

 

63- Que signifie DORA ? 

C- San Francisco Declaration on Research Assessment 
La Déclaration de San-Francisco sur l'évaluation de la recherche (San Francisco Declaration on 
Research Assessment ou DORA) défend le principe de ne plus utiliser les métriques de revues, dont le 
facteur d’impact, pour mesurer la qualité des articles de recherche, pour évaluer les contributions d'un 
chercheur, pour recruter, pour promouvoir des travaux, ou encore pour décider d'un financement. 
En savoir plus : https://fr.wikipedia.org >déclaration de San-Francisco 

 

64- Sherpa/Romeo est un site qui permet de connaître le facteur d'impact d'une revue 
- Vrai/Faux ? 

Réponse : faux 
SHERPA RoMEO est une ressource en ligne qui regroupe et analyse les politiques de libre accès des 
éditeurs du monde entier. Il fournit des résumés des autorisations de diffusion (auto-archivage) et des 
conditions des droits accordés aux auteurs, revue par revue. 
Les valeurs des facteurs d’impact des revues sont publiées chaque année par Clarivate Analytics dans le 
Journal Citation Index. 
En savoir plus : www.sherpa.ac.uk/romeo/ 

 

65- Le copyright est compatible avec les licences CC - Vrai/Faux ? 
Réponse : vrai 

Le copyright ne fait que mentionner le détenteur des droits d'une œuvre. Ce dernier  peut choisir de 
diffuser son œuvre selon une licence Creative Commons. 
En savoir plus : CoopIST. Connaitre et utiliser les licences Creative Commons https://doi.org/10.18167/xtnv-
d457 

 

66- Qu'est-ce que le Big data ? 

Réponse : B - une masse volumineuse de données ne pouvant être analysée par des humains 
Le big data désigne des ensembles de données devenus si volumineux qu'ils dépassent l'intuition et les 
capacités humaines d'analyse et même celles des outils informatiques classiques de gestion de base de 
données ou de l'information. 
En savoir plus : https://fr.m.wikipedia.org >Big data 

 

67- Qu'est-ce que le Floss ? 

Réponse : A- une nouvelle danse 
Considérée comme une danse de célébration, elle consiste à balancer le plus rapidement possible les 
bras de droite à gauche, tel un fil dentaire ("floss" signifie "fil dentaire" en anglais), tandis que le 
bassin fait le mouvement inverse. Le tout en gardant une tête extrêmement sérieuse : 
https://www.youtube.com/watch?v=e2N1cULSuNE 
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Mais plus sérieusement et en lien avec le libre accès, FLOSS Manuals est aussi une fondation sans but 
lucratif créée en 2006 et basée aux Pays-Bas. Son objectif est de remédier au défaut de documentation 
de qualité sur les logiciels libres. 
En savoir plus : https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=FLOSS_Manuals&oldid=153970983 ;   
https://fr.flossmanuals.net/ 

 

68- Qu'est-ce que le Salami Slicing ou saucissonnage ? 

Réponse : C - le découpage et la publication d'un résultat de recherche entre de multiples articles Cette 
pratique qui vise pour un auteur à augmenter son nombre de publications à partir du découpage d'un 
résultat de recherche est contraire à l'intégrité scientifique. 
En savoir plus : https://www.enago.com/academy/salami-slicing-in-research-publications/ 

 

69- Certaines revues publient des articles en libre accès et des articles accessibles 
seulement aux abonnés - Vrai ou Faux ? 

Réponse : vrai 
On parle de revues hybrides parce qu’elles juxtaposent articles accessibles à tous et articles 
accessibles après abonnement ou achat à l’unité. L’auteur peut choisir que son article soit librement 
accessible, à condition qu’il paie des frais spécifiques (APC pour article processing charges). 
En savoir plus : CoopIST. Publier dans une revue en libre accès (ou open access) 
https://doi.org/10.18167/coopist/0033 

 

70- Une archive ouverte est : 

Réponse : A - un entrepôt de documents diffusés en libre accès sur internet 
Une archive  ouverte  est un  entrepôt de  documents accessibles librement et gratuitement sur 
internet. Les chercheurs peuvent y déposer un document scientifique ou technique dont ils sont 
auteur et dont ils détiennent les droits de diffusion pour rendre ce document librement accessible. 
En savoir plus :  CoopIST.  Déposer ses publications dans une archive ouverte 
https://doi.org/10.18167/coopist/0037 

 

71- A quoi sert un Open badge dans une publication ? 

Réponse : B – à préciser les contributions de chacun 
Un Open badge est un outil numérique qui vise à attester d’une compétence, d’une capacité, d’une 
aptitude, d’un savoir-être, d’une réalisation, d’un intérêt, d’un apprentissage informel, d’une 
participation, etc. 
Un open badge se présente sous la forme d’une image associée à un descriptif : le bénéficiaire du 
badge, l’émetteur du badge, les critères d’attribution du badge, les preuves justifiant l’attribution, la date 
d’émission du badge, l’authenticité du badge, etc. 
Dans le cas des articles scientifiques, la taxonomie CRediT propose 14 types de contribution à ces 
articles, chacune d’elles pouvant être représentée par un badge. Les différents badges permettent 
d’attribuer de façon claire et homogène un rôle et des activités à chaque personne ayant contribué à 
l’article. 
En savoir plus : https://openbadges.info/ ; https://dictionary.casrai.org/Contributor_Roles 

 

72- Que signifie DOAB ? 

Réponse : A - Directory of Open Access Books 
Ce répertoire a vocation à répertorier le plus grand nombre possible de livres diffusés en open access et 
respectant les standards et les règles de l’édition scientifique. L’objectif est d’accroître la 
visibilité des livres en libre accès.  
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Les éditeurs de livres universitaires et académiques sont invités à fournir au DOAB les métadonnées de 
leurs livres publiés en libre accès. Les métadonnées seront rendues disponibles et moissonnables de 
façon à accroître la diffusion des livres en libre accès, permettre leur valorisation et maximiser leur 
impact. 
En savoir plus : https://www.doabooks.org/doab?uiLanguage=fr 
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6- Index thématique des questions 
(les numéros renvoient au numéro de la question dans le livret) 

 
Publications en libre accès 
Principes et ressources 

1- Quelle est la différence entre le libre accès et l'open access ? 
11- Combien de revues trouve-t-on dans le répertoire des revues en libre accès (DOAJ)? 
15- La voie verte du libre accès est coûteuse pour le chercheur - Vrai ou Faux ?  

23- Une citation ouverte, c’est :  
26- Quelle image symbolise le libre accès ? 
27- Qu'est-ce que la voie dorée du libre accès ? 

29- Qu'est-ce que la voie verte du libre accès ? 
33- Une revue en libre accès est accessible gratuitement - Vrai/Faux ? 
62- La déclaration de Berlin pour le Libre Accès à la Connaissance a été publiée… 
64- Sherpa/Romeo est un site qui permet de connaître le facteur d'impact d'une revue - Vrai/Faux ?  

72- Que signifie DOAB ? 

 
Libre accès, financement et évaluation du chercheur 

2- Pour progresser dans leur carrière, les chercheurs doivent prioritairement… 
13- La plupart des agences de financement encouragent les chercheurs à publier en libre accès - Vrai/Faux 

17- Le libre accès facilite la diffusion des travaux du chercheur sur les réseaux sociaux - Vrai/Faux ? 
24- Pour faire connaître ses résultats de recherche à la communauté scientifique, un chercheur… 
54- Que sont les Altmetrics ? 
63- Que signifie DORA ? 

 
Droits des auteurs 

16- Le droit d'auteur interdit l'utilisation d'une image sans l'accord de son auteur - Vrai/Faux ? 
38- Un chercheur qui publie en libre accès renonce à ses droits d'auteur - Vrai/Faux ? 
55- Dans le cadre d'un projet, vous participez à l'obtention des résultats en gérant les données du projet. 

Vous souhaitez que votre travail soit reconnu. Vous demandez… 
56- Comment savoir si vous pouvez diffuser le preprint de votre article ?  
65- Le copyright est compatible avec les licences CC - Vrai/Faux ? 
71- A quoi sert un Open badge dans une publication ? 

 
Processus de publication 

9-  Le DOI identifie uniquement les publications et les jeux de données numériques - Vrai/Faux ? 

14- Qu'est-ce que la version postprint d'un article ? 
21- Les chercheurs qui relisent des articles de revue ne sont pas rémunérés par la revue - Vrai/Faux ? 
28- Qu'est-ce qu'une revue hybride ? 
30- Qu'est-ce qui caractérise le plus un éditeur prédateur ? 
31- Qu'est-ce qu'un embargo pour une publication scientifique ? 
32- Qu'est-ce qu'un article évalué par les pairs ? 
34- Une revue en libre accès n'a pas de processus de validation par les pairs - Vrai/Faux ? 
35- Qu'est-ce qu'un "Big Deal" ? 
68- Qu'est-ce que le Salami Slicing ou saucissonnage ? 
69- Certaines revues publient des articles en libre accès et des articles accessibles seulement aux abonnés - 

Vrai ou Faux ? 
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Archives ouvertes 
18- Les articles déposés dans une archive ouverte peuvent faire l'objet d'un embargo imposé par l'éditeur - 

Vrai/Faux ? 
22- Les publications dans une archive ouverte sont facilement retrouvées par les moteurs de recherche - 

Vrai/Faux ? 
70- Une archive ouverte est… 

 
Licences d’utilisation 

20- Quelle est la licencequi autorise de ne pas indiquer l’auteur de la publication ? 

25- Une licence Creative Commons associée à une publication en libre accès permet d'en fixer les règles 
d'utilisation - Vrai/Faux 

37- Que permet la licence CC BY ? 
46-Lequel de ces éléments n'est pas une clause des licences Creative Commons ? 

 

 
Données de la recherche 
Définition 

10- Lequel de ces noms correspond à un métier lié aux données de la recherche ? 

41- Que signifient des données FAIR ? 
42- Qu'est-ce qu'une métadonnée ? 
43- Qu'est-ce qu'un jeu de données ? 
66- Qu'est-ce que le big data ? 

 
Gestion des données 

3- Qu'est-ce qu'un PGD ? 
36- Dans quelle partie du PGD sont indiqués les droits d’accès aux jeux de données ? 
39- Quels sont les avantages d'un plan de gestion des données ? 
40- Quand faut-il commencer la rédaction d’un plan de gestion des données (PGD) ? 

41- 44- Lequel de ces éléments correspond à une donnée personnelle ? 
45- Une donnée à caractère personnel, au sens de la loi, concerne… 
57- Dans le cadre d'un projet, il faut s’accorder en amont sur les règles de gestion et de partage des données - 

Vrai/Faux ? 
59- Si un projet bénéficie d'un financement européen, les données obtenues devront obligatoirement être 

diffusées en libre accès - Vrai/Faux ? 
61- Qu'est-ce que la règle du 3-2-1 ? 

 
Entrepôts et archivage 

5- Qu'est-ce que le "cloud" ? 
7-  Qu'est-ce qu'un entrepôt de données ? 
49- Quel est l'objectif principal de l'archivage numérique pérenne ? 

50- Pourquoi privilégier les formats ouverts de fichier ? 
51- Un entrepôt de données permet… 
52- Pourquoi déposer vos jeux de données dans un entrepôt ? 
53- Lequel de ces noms est celui d'un réseau d'entrepôts de données ? 
58- Pourquoi est-il important de décrire vos données quand vous les déposez dans un entrepôt ?  

60- Lequel de ces entrepôts accepte le dépôt de données de recherche ? 
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Publication et réutilisation 
4- Qu'est-ce qu'un Data paper ? 
6- Un jeu de données disponible dans un entrepôt est forcément libre de droits - Vrai/Faux ? 

 

8- Il n'y a pas encore de règles pour citer un jeu de données - Vrai/faux ? 
9- Le DOI identifie uniquement les publications et les jeux de données numériques - Vrai/Faux ? 

12- Quelle licence est déconseillée pour une base de données ouverte ? 
47- Les licences de diffusion sont obligatoires pour diffuser vos données - Vrai/Faux ? 
48- Faut-il déposer ses données dans un entrepôt pour pouvoir publier un Data paper ? 
55- Dans le cadre d'un projet, vous participez à l'obtention des résultats en gérant les données du projet. 
  Vous souhaitez que votre travail soit reconnu… 
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Citer ce jeu 
Boussou Cécile, Deboin Marie-Claude, Dedieu Laurence, Barale Martine. 2019. Libérez la science, un 
jeu FAIR-play. Montpellier : CIRAD 
https://doi.org/10.18167/agritrop/00438 
Avec la collaboration de : 
Sandrine Auzoux, Cirad pour les questions sur les plans de gestion des données 
Nadia Fontebasso, Cirad pour la mise en page des cartes à jouer 
Annie Boyer, Cirad pour avoir testé le jeu. 

 
Ce jeu est librement inspiré des réalisations suivantes 
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